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MEMORANDUM - CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

TO: 
A.: 

FROM: 
DE: 
CC: 

SUBJECT: 
OBJET: 

Toutes les parties, dossier nO 002 
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Reponse de la Chambre de premiere instance aux dema ~o;.. 
procureurs relatives it la deposition des accuses (doc. nO EIOI et EI01l1) 

Les co-procureurs ont demande qu'il soit ordonne aux Accuses de communiquer s'ils ont 
l'intention de deposer au proces (doc. nO E101 et E101I1). Les co-procureurs reconnaissent 
que tout accuse a Ie droit fondamental de garder Ie silence mais ils demandent que, si 1 'un 
d'entre eux choisit de deposer au proces, ils en soient informes a l'avance pour pouvoir se 
preparer comme il convient. 

Dans l'annexe confidentielle B du Document E13111.2, la Chambre de premiere instance a 
indique qu'en application de la regIe 89 bis 2) du Reglement interieur, elle entamera 
l'examen des elements de preuve du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 en 
interrogeant les Accuses. Les co-procureurs sont donc informes que l' Accuse pourra choisir 
de repondre aux questions qui lui seront po sees apres l' ouverture des audiences au fond Ie 
28 novembre 2011 ou Ies jours qui suivent. La Chambre a pris note de l'indication donnee Ie 
24 octobre 2011 par la Defense de Ieng Sary selon laquelle ce demier n'a pas l'intention de 
deposer ou de repondre aux questions au proces (doc. n° E101I4). 

La Chambre fait remarquer que Ie cadre procedural des CETC prevo it que les Accuses 
prennent la parole uniquement s'ils choisissent de repondre aux questions de la Chambre, ou 
dans les cas prevus dans Ie Reglement interieur (par exemple a la regIe 94 1) d)). La 
Chambre fournira des precisions concernant Ie deroulement des debats dans Ie cadre du 
dossier nO 002 si elle l'estime necessaire. 

Le present memorandum est la reponse officielle de la Chambre aux demandes des co
procureurs (doc nO E101 et E101Il). 
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